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PHOTO
OBLIGATOIRE
DU MINEUR
)
SERVICE DÉPARTEMENTAL
D’INCENDIE ET DE SECOURS
DE LA VENDÉE


 (
AUTORISATION D’EXPLOITATION DU DROIT À L’IMAGE 
POUR UNE PERSONNE MINEURE
)
Nous soussignés 	
et 	 
demeurant 	 
	
	 agissant en qualité de 
représentants légaux de l’enfant 	
né le 	 à 	
autorisons le Service départemental d’incendie et de secours de la Vendée (SDIS 85), à 
filmer et photographier notre enfant.
Nous cédons à titre gratuit et gracieux les droits ainsi détenus pour ces images, et autorisons le SDIS 85, à fixer, reproduire, communiquer et modifier par tout moyen technique les prises de vue réalisées pour sa communication :    
     interne et externe                interne uniquement  
Celles-ci pourront être reproduites en partie ou en totalité sur tous supports, sous toutes formes imprimées et numériques, connues et à venir.
Ces images pourront être exploitées dans les domaines suivants : internet, édition, presse, pour les besoins de promotion et de communication du SDIS 85.
Les utilisations de l’image de notre enfant ne devront en aucune façon porter atteinte à sa vie privée, et plus généralement lui nuire ou lui causer un quelconque préjudice. Nous cédons l’utilisation de son image pour une durée de trois ans à compter de la signature de ce document et tout au long de la durée de vie des supports papiers réalisés. 
    Nous n’autorisons pas le SDIS 85 à photographier et filmer l’image de notre enfant.
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le SDIS 85, au sein du service communication du groupement communication citoyenneté. Elles ne peuvent être utilisées que pour les finalités listées ci-dessus (communication interne et externe du SDIS 85). La base légale de ce traitement est l’article 6-a) du RGPD (recueil du consentement). Elles sont conservées sept ans à partir de la date de prise des images. Le site internet de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (www.cnil.fr) me donne des informations sur mes droits.
Conformément à la réglementation, nous pouvons exercer notre droit d’accès aux données nous concernant et les faire rectifier le cas échéant en contactant Céline PRAUD, déléguée à la protection des données (dpd@sdis-vendee.fr ou au 02.51.45.49.03).
Fait à 	, le 	
Signature du représentant légal	 Signature du représentant légal
précédée de la mention « Lu et approuvé »	 précédée de la mention « Lu et approuvé »
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